
LES MUREAUX

GESTION DES DÉCHETS

L’INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

ET OPTIMISATION DE LA FILIÈRE

DU RECYCLAGE

R é s e a u  é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  e n v i r o n n e m e n t

LES POINTS FORTS

✔ Dynamique d’accompagnement social 
en lien avec l’activité économique de 
personnes en situation précaire. 

✔ Diffusion des savoir-faire à travers une aide
à l’ingénierie de projets. 

✔ Développement et valorisation d’initiatives
partenariales locales.

FICHE TECHNIQUE
Maîtres d'ouvrage : Mairie des Mureaux, EDF, syndics,
offices HLM, entreprises, collectivités territoriales, …
Financement : Conseil général 78, DDTEFP 78, DDASS,
PLIE des Mureaux (capacité d’autofinancement : 70%).

Equipe : 6 permanents dont 4 encadrants techniques.
Nombre de postes d’insertion : 17 + 4 postes sur chan-
tiers ouverts en entrées sorties permanentes.
Niveau d'entrée : V, V bis et VI.
Taux de placement après 18 mois : 60 % en moyenne.

•

L’entreprise d’insertion “Les Tri-
Porteurs” a vu le jour en mai 1994
grâce à l’appui du Plan Local pour
l’Insertion et l’Emploi (PLIE) des
Mureaux. Dès sa création et jusqu’à
aujourd’hui, la ville des Mureaux lui a
confié la gestion de sa déchetterie.
Suite à cette première activité, l’en-
treprise d’insertion a souhaité conti-
nuer à développer des activités dans le
domaine de l’environnement, et plus
particulièrement dans la gestion de
tous types de déchets, tout en créant
des parcours d’insertion vers l’emploi.
En effet, l’association qui compte six
permanents est conventionnée par la
Direction Départementale du Travail,
de l’Emploi et de la Formation profes-
sionnelle (DDTEFP) pour 17 postes
d’insertion.

Des activités de collecte et tri
sélectif des déchets…

Un an après sa création, l’entreprise
d’insertion lance le service “Allô-
Déchets” auprès  des particuliers,
entreprises, communes et autres
administrations, syndics et offices
HLM…, pour l’élimination de tous
types de déchets non ménagers,
encombrants, végétaux, objets
divers, gravats, etc. Le partenariat
avec la déchetterie permet ainsi le tri
et l’élimination des déchets collectés.
Ce service fonctionne sur simple
appel, et propose un devis gratuit aux

clients. Quatre postes d’insertion,
soit deux équipes de deux, sont affec-
tés à cette activité. 

... à l’activité de recyclage

Les objets et matériaux en fin de vie
qui échouent en déchetterie sont pour
la plupart voués à la destruction. En
effet, 80 % d’entre eux sont détruits
par un procédé quelconque d’élimina-
tion pour des raisons de stockage et de
niveau de qualité variable des objets
récupérés, et par manque de coordina-
tion. Sur la base de ce constat, et afin
d’éviter l’instauration d’un éventuel
marché parallèle, une activité de remi-
se en état d’objets en fin de vie a débu-
té en mai 2002. Cette nouvelle activité
est en cohérence avec la loi relative à
l’élimination des déchets et à la récu-
pération des matériaux (loi du 15

juillet 1975, modifiée en 1992 et
1995), qui prévoit que seuls les dé-
chets “ultimes” pourront être appor-
tés en installation de stockage. Cette
activité présente plusieurs avantages
au regard de la mission d’insertion des
Tri-Porteurs : elle est simple et donc
accessible à des personnes de faible
niveau de qualification et demande
peu de matériels. Elle est manuelle-
ment valorisante, et peut intéresser
des femmes. Trois personnes en inser-
tion, encadrées par un brocanteur,
sont chargées de détecter les objets
récupérables en déchetterie ou auprès
d’Allô-déchets, pour les stocker et les
traiter dans les locaux de l’association.
Une fois rénovés, de vieux meubles,
vélos, objets divers sont exposés dans
la boutique des Tri-Porteurs pour être
vendus à faible prix aux plus démunis.
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La présence des deux types de public est
recherchée pour motiver les premiers par
la valeur d’exemple que représentent les
salariés en insertion, et valoriser les
seconds de par la référence qu’ils induisent
pour les premiers.
75 % des personnes en insertion recrutées
par les Tri-Porteurs sont issues des
chantiers “postes ouverts”.

Un accompagnement social et
professionnel…

Pour les Tri-Porteurs, le parcours d’inser-
tion est bâti en fonction de la situation de
chacun et intègre les trois dimensions de
l’insertion par l’activité économique qui
sont :
- l’activité professionnelle,
- la formation,
- l’accompagnement social.
Bien qu’évolutif, il doit être conçu a prio-
ri, et établir des objectifs à court, moyen et
long terme.
Après avoir assuré en interne cet accom-
pagnement avec la création d’un poste
d’assistante sociale à mi-temps (financé
par la Direction Départementale de
l’Action Sociale et Sanitaire - DDASS),
l’entreprise d’insertion a initié un parte-
nariat avec Trajectoires d’insertion (située
à Mantes-la-Jolie), association spécialisée
dans la prise en charge psychologique de
personnes en difficultés d’insertion. Cette
démarche a été validée par la DDASS.
Chaque personne se voit proposer un pre-

Quelques définitions

La loi relative à l’élimination des
déchets et à la récupération des maté-
riaux définit dans son article premier
les déchets et déchets ultimes :

Déchet
“Tout résidu d’un processus de produc-
tion, de transformation ou d’utilisation,
toute substance, matériau, produit ou
plus généralement tout bien meuble
abandonné ou que son détenteur desti-
ne à l’abandon.”

Déchet ultime
“Est ultime, un déchet résultant ou non
du traitement d’un déchet, qui n’est
plus susceptible d’être traité dans les
conditions techniques et économiques
du moment, notamment par extraction
de la part valorisable ou par réduction
de son caractère polluant.”

Les déchetteries
Elles trouvent leur place dans la poli-
tique des déchets ménagers introduite
par la loi du 13 juillet 1992. Ce sont des
espaces aménagés et gardiennés, qui
permettent d’accueillir les déchets non
pris en compte dans les collectes tradi-
tionnelles (en raison de leur poids, taille
ou dangerosité), et de les orienter vers
les destinations adaptées. De plus, elles
dirigent tous les déchets qui peuvent
être valorisés vers les filières adéquates.
La déchetterie est donc un instrument
environnemental permettant :
- La lutte contre les dépôts sauvages ;
- Une baisse des volumes de déchets mis
en décharge ;
- Le recyclage des déchets préalable-
ment triés dans des containers prévus à
cet effet.

Collecte sélective du verre.

Containers de la déchetterie. 

Un outil innovant : les chantiers dits
“postes ouverts” pour la valorisation

d’espaces urbains

Ces chantiers lancés en 1995 sont définis
comme des chantiers de type éducatif et de
pré-insertion. En effet, ils s’adressent à des
personnes en situation d’errance, issues
des quartiers en difficulté, et non repérées
par les services de l’emploi et de l’insertion.
Ces chantiers sont basés sur une activité
technique simple dans le domaine des
espaces verts et de la rénovation de
mobilier urbain (activité se situant hors
champ concurrentiel).
Ils s’intègrent dans une dynamique
partenariale locale forte dans la mesure où
le recrutement s’effectue grâce au repérage
des acteurs de terrain (association
intermédiaire et club de prévention,
services technique et jeunesse de la ville,
bailleurs sociaux, etc.). 
Ainsi, quatre personnes sont recrutées
(jeune ou adulte) pour une ou deux
semaines sur la base d’une rémunération
établie en deux phases (85 % du salaire net
en fin de journée et le solde en fin de mois).
Ces personnes sont embauchées par
l’association intermédiaire Tremplin Plus
qui les met à disposition de l’entreprise
d’insertion pour la durée du chantier.
L’équipe est complétée par trois salariés en
insertion recrutés par les Tri-Porteurs. Un
encadrant technique de l’entreprise
d’insertion est présent en permanence sur
le site.



mier rendez-vous, puis en fonction de
l’urgence de la demande, des rencontres
plus ou moins rapprochées sont mises en
place. A ce jour, 60 % des rendez-vous
sont honorés.
Par ailleurs, en accord avec la DDASS, un
accompagnement psychologique pour
l’ensemble des permanents (direction
comprise) mis en place à titre expérimen-
tal pendant un an, se poursuit à raison
d’une réunion d’équipe toutes les cinq
semaines. Ce service est maintenant pro-
posé et en voie de financement par les ser-
vices de la DDASS aux structures d’inser-
tion souhaitant mener une démarche de
régulation de leur équipe de permanents.

… Pour des résultats positifs

Tous les salariés sortent de l’entreprise
d’insertion avec une solution en terme
d’emploi ou de formation. 
En 2001, le taux de placement en fin de
chantier (en emploi ou formation) était de
plus de 70 %. Après un an et demi d’in-
sertion en moyenne, 60 % des travailleurs
trouvent un emploi en contrat à durée
indéterminée dans le secteur des espaces
verts, de la peinture en bâtiment ou des
transports.

Une volonté de diffusion 
des savoir-faire acquis

La DDTEFP, à travers le Fonds Départe-
mental d’Insertion (FDI), a confié aux Tri-
Porteurs la maîtrise d’œuvre d’un projet de
recyclage de matières premières liées à l’in-
dustrie nautique (et plus spécifiquement
aux bateaux de plaisance) pour désengor-
ger les ports. Le porteur de ce projet est la
SARL Cyclabat, entreprise d’insertion
implantée à Limay (78), agréée par la

L’insertion par l’activité économique dans la loi d’orientation 
relative à la lutte contre l’exclusion de 1998

Elle a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés
sociales et professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de
faciliter leur insertion sociale et professionnelle. Elle met en œuvre des modalités spé-
cifiques d’accueil et d’accompagnement, et regroupe des structures qui produisent des
biens et des services en vue de leur commercialisation. Il s’agit de personnes morales de
droit privé, au rang desquelles on trouve notamment les Entreprises d’Insertion, les
Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion et les Associations Intermédiaires.

L’entreprise d’insertion

L’originalité de cette structure réside dans une dynamique d’accompagnement social
étroitement lié à l’activité économique. Elle se situe dans l’économie marchande puis-
qu’elle produit des biens et des services destinés au marché, et ses ressources provien-
nent essentiellement de ses ventes. Les aides de l’Etat viennent compenser l’effort spé-
cifique fourni par l’embauche de personnes en difficulté.
L’entreprise d’insertion offre ainsi à ces personnes, la possibilité de bénéficier, pour une
période limitée, d’une adaptation ou réadaptation à l’activité professionnelle dans un
milieu productif, avant d’accéder dans les meilleures conditions possibles au marché de
l’emploi.
Les personnes embauchées sur les postes aidés doivent avoir été impérativement
agréées par l’ANPE. Ces personnes sont employées dans le cadre de contrats à durée
déterminée, d’une durée ne pouvant excéder 24 mois.
L’entreprise d’insertion peut adopter toute forme juridique, notamment celle de socié-
té anonyme, d’une société à responsabilité limitée (coopérative ou non) ou d’une asso-
ciation régie par la loi de 1901.

DDTEFP pour cinq postes d’insertion. 
La mission confiée aux Tri-Porteurs
consiste notamment à coordonner l’en-

semble des acteurs du projet économique
et social de Cyclabat. La fin de l’étude est
prévue pour décembre 2002.

Equipe sur un chantier “postes ouverts”.

Opération de débroussaillage.



Quelques exemples de recyclage de déchets à leur sortie de la déchetterie

CONTACTS
Entreprise d’insertion Les Tri-Porteurs 
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78130 Les Mureaux
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email :  les-tri-porteurs@wanadoo.fr

Ville des Mureaux
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78130 Les Mureaux
Tél. : 01 30 91 37 73

Déchetterie des Mureaux
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Tél. : 01 30 91 47 01
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Les outils et structures de l’insertion par
l’activité économique – Mai 2001

Patrick Loquet, dossier d’expert : la
lettre du cadre territorial.


